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Parallèlement, et à un niveau plus technique, un dialogue de suivi sera instauré au niveau de l’AGD avec 

l’appui du nouveau Comité de Coordination et de Suivi des Reformes déjà mis en place en décembre 2023, 

par le Directeur Général. Chaque trimestre, une rencontre de suivi avec ce Comité devra permettre de dresser 

un bilan de l’avancement des activités, d’arbitrer sur les points de blocage et de rendre compte. A l’issue de 

ces réunions de suivi, un rapport synthétique d’avancement sera partagé (sous format tableau) et discuté 

ensemble avec les autres PTF actifs dans l’appui à l’AGD (comme c’est le cas pour AFD, USAID, UNODC 

et la Banque Mondiale).  

Des réunions régulières seront également organisées avec le PNUD et l'ONUDC pour coordonner les actions 

menées avec la PNH (la POLIFRONT pour la surveillance des zones frontalières, pour la protection des agents 

douaniers et de l’environnement aux postes frontaliers où l’AGD agit ; et la Brigade de Lutte contre le Trafic 

de Stupéfiants, principale entité responsable de la lutte contre la contrebande, sous la tutelle de la Direction 

Centrale de la Police Judiciaire) 

L’UE favorisera aussi le dialogue avec les autorités douanières de la République Dominicaine, pour les 

échanges d’informations et de données. Dans le cadre politique actuel de la relation entre les deux pays, cela 

reste un défi majeur. Cette Action tiendra ces aspects en compte et veillera au respect des droits humains et 

s’assurera que les exemptions aux importations de biens nécessaires aux activités humanitaires soient 

respectées et leurs sorties des douanes facilitées. 

Dans le cadre de sa prérogative d’exécution du budget et afin de préserver les intérêts financiers de l’Union, 

la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour régir la 

mise en œuvre de l’Action et peut signer ou s’engager dans des déclarations conjointes, dans le but de 

renforcer la visibilité de l’Union et de sa contribution à la présente Action et d’assurer une coordination 

efficace.   

 

5 MESURE DES PERFORMANCES 

5.1 Suivi et rapports 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente Action est un processus continu et 

fait partie intégrante des responsabilités du partenaire chargé de la mise en œuvre. À cette fin, le partenaire 

chargé de la mise en œuvre met en place un système permanent de suivi interne, technique et financier de 

l’Action et élabore régulièrement des rapports d’avancement (au moins annuels) et des rapports finaux. 

Chaque rapport fournit un compte rendu précis de la mise en œuvre de l’action, des difficultés rencontrées, 

des changements introduits, ainsi que du degré d’obtention de ses résultats (Produits et réalisations directes) 

mesurés par les indicateurs correspondants, en utilisant comme référence la matrice du cadre logique.  

De même, tous les contrôles et rapports doivent évaluer la manière dont l'Action tient compte de l'égalité entre 

les hommes et les femmes et de l'approche fondée sur les droits de l'homme, y compris l'inclusion et la 

diversité. Les indicateurs doivent être ventilés au moins par sexe et par age . 

La Commission peut effectuer d’autres missions de suivi du projet, par l’intermédiaire de son propre 

personnel et de consultants indépendants directement recrutés par la Commission pour réaliser des contrôles 

de suivi indépendants (ou recrutés par l’agent compétent engagé par la Commission pour mettre en œuvre ces 

contrôles).  

La collecte, l’analyse et le suivi des données sera en premier lieu effectué par le partenaire de mise-en-œuvre. 

 

5.2 Évaluation 

Compte tenu de la nature de l’action, une évaluation finale sera effectuée pour la présente action, ou une de 

ses composantes par des consultants indépendants dans le cadre d’un contrat avec la Commission.  

Elle sera réalisée à des fins de responsabilisation et d’apprentissage à divers niveaux (y compris la révision 

des politiques), en tenant compte en particulier du fait que cette Action agit dans un un contexte politique et 

sécuritaire fragile et volatile.  


